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sonnesC exemptes do servir comme jurés, et ils doivent Prendre lea
informations nécessaires à ce sujet, à peine d'amende (Arts. 2623,
2624, 2625 S. R. Q.)

Avant do délivrer cette liste, le secrétaire-trésorier doit donner un
avis public comportant qu'elle sera soumise »à la considération du
conseil à une session générale ou spéciale convoquée à cette fin et que
les personnes qui ont droit 1 l'exemption de servir comme juré en
vertu de la loi, aient à s'assurer auprès de lui que leurs noms ont été
rayés de la liste. Le conseil doit constater que les noms de toutes
les personnes exemptes de servir comme juré n'y ont pas été inscrite.
(art. 2638 S. R. Q).

la liste des jurés transmise au shiéri fest revisée une fois pair année
par le bureau de révision de chaque district en pissant une ligne à
l'encre sur le nom de chaque juré devenu exempt. (art. 263S S. 11. Q).

S'il est, démontré devant le btireau de revision d'une manière satis-
faisante, par affidavit écrit, que le nom d'une personne exempte ou
qui est devenu exempte ai été porté par erreur sur la liste qui a étéW
délivrée au shérif'. ce bureaut doit, faire rayer par son greffier tel nom
de la lite u en donnant la raison eîi regard d'iccelui, dans une des
colonnes l:aisiées cii blanc pour cet objet. Le greflier du bureau de
révision doit apposer -e tes s uchangemntt, et le shérif doit on
donier avis au scrétatire-tré.sorier de la municipalité qui est tenui
de faire les umêmets cag enssrle double de la li:ste en sa pos-
se-ssioni (art.. 26412 S. R. Q.).

Sur Wa.intu aiccomlxaègn(e d'un z1vis à la1 partie intéress(ci et ý-ur
preuve qufen dressant, une liste (les jurés, on y a inséré le nom e
quelques pesne exemlptes, lu tribunal ou un dles juges en vacan-
ce, pett ordonner de rayer de cette liste le nom île toute perEonne
ainsi exempte. Le tribunal ou le juge pett alors décerner l'ordre
iiécc-&tre dans -sa disurét.ioti,cîu.lnt aux frais occasionnés pair ces cor-
reetions., (arL 2i;43 S. R'' Q.).

Ains!i donc, le notaire, quoique exempt <le servir comime juré,pcu
.;r ex1posé -1 vo-ir son nomn figuirer sur la liste <les jué.Il doit alors

se réclamer de :son privilège soit . 1. devant le conseil municipal,
2. devant le slîérif, 3;. devant le bureau dle révis.in, -1. devant le tri-
bunal ou un juge.

S'il ne réclamne pas, son nom sera inséré et il seaasgécomme
s'il n'était p.is exempt.


